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SYNDICAT INDEPENDANT DE LA POLICE MUNICIPALE  

LA RAISON L’EMPORTE, LA 

MOBILISATION EST GENERALE. 

 
Le SIPM remercie très sincèrement tous ceux qui, nombreux, souhaitent se rassembler sur les 

revendications afférentes au préavis de grève. Alors que les soutiens et engagements arrivent 

de tous horizons, d’autres se sont impliqués courageusement par des écrits. Bravo à eux, ils ne 

sont pas tombés sous le charme de propos lénifiants et pour le moins suspects. 

 Les revendications immédiates sont : 

- Retrait de la pointeuse qui ne sert à rien. En effet, le pointage s’effectue 

systématiquement par le permanencier lors de la perception et de la réintégration des 

matériels. De plus, nous ne bénéficions pas de l’épargne temps et les heures 

supplémentaires sont mentionnées sur une fiche annexe par les responsables des  

missions.  

- Accorder immédiatement la possibilité de poser des congés les samedis dimanches ou 

fériés, lorsque  cela est justifié. 

  Les revendications à mettre en œuvre rapidement sont : 

- Attribution immédiate de la NBI pour l’ensemble des personnels de la filière police 

municipale. 

- Revalorisation conséquente du MRA. 

- Réaménagement de l’organisation et des conditions de travail en général. 

- Locaux et parkings. 

Rappel,  rassemblement pour la MANIF le mardi 4 mars à 13 heures avec une fin de MANIF 

estimée à 17 heures. Donc pour ceux qui travaillent dans ce créneau 4 heures maxi de grève et 

rien pour les autres. Les banderoles sont faites et les médias complètement informés.  

Une délégation rencontrera le DGS le 28/02/2008 à 15 heures et toujours pas de nouvelles de 

Monsieur le Maire, seulement de son Directeur de Cabinet.  D’autres RDV suivent ensuite. 

Immédiatement une synthèse sera faite et nous revenons vers vous. Même si nous devons 

considérer la période, il n’est pas question de transiger sur le minimum syndical. Nous 

assumerons sans complexe la manifestation et profiterons des médias pour faire connaître 

notre situation.  

 Particulièrement touchés de votre confiance, le SIPM et ceux qui souhaitent 

honnêtement travailler avec lui vous assurent de leur détermination dans l’exercice du devoir 

syndical, sans état d’âme et pour l’intérêt général.  

 

André FAILLEFER, délégué régional Toulouse Midi-Pyrénées. 
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       Le 26/02/2008. 
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